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12 éoliennes sur la plaine de Boneffe
Air Energy a revu sa copie.
Ce n'est plus ni 17 ni 16, mais bien 12 moulins que l'opérateur souhaite 
implanter sur la plaine de Boneffe. Samuel HUSQUIN

Dix-sept, seize, douze... Voilà un drôle de compte à rebours. C'est en tout cas l'évolution 
du projet éolien d'Air Energy sur la plaine de Boneffe.

Fin  de  semaine  dernière,  l'opérateur  a  déposé  une  demande  de  permis  pour  douze 
machines, alignées en trois rangées de quatre, au Nord des villages de Taviers, Boneffe et 
Branchon.

«Nous  avons  supprimé  plusieurs  éoliennes,  principalement  pour  garantir  le  confort  
acoustique et visuel des riverains,  assure Christine de Montpellier,  coordinatrice du projet 
pour Air Energy.  L'éolienne la plus proche est à 600 mètres d'une ferme isolée. Sinon, par  
rapport aux villages, on est a 900 mètres et plus.»

La demande porte sur des machines d'une puissance comprise entre 2 et 3,3 MégaWatt. 
«Nous n'avons pas encore choisi le type de machine. On le fera une fois l'autorisation en  
poche, en fonction de la technologie du moment. »

La hauteur maximale est  quand même fixée : les éoliennes culmineront à 150 mètres, 
pales comprises.

En première ligne : les villages 
de Taviers, Boneffe, Branchon, 
Folx-les-Caves et Jandrenouille.
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«Ce n'est quand même pas une centrale nucléaire que nous installons!,  insiste Christine 
de  Montpellier.  Nous  veillons  aussi  à  tout  faire  pour  garder  a  long  terme  des  bonnes  
relations avec le voisinage. Voila aussi pourquoi nous avons revu le nombre sensiblement à  
la baisse...»

Douze éoliennes, ce n'est pas non plus trois moulins d'enfants plantés dans le sable de la 
plage de Middelkerke...

«La région a un très grand potentiel venteux,  continue-ton à plaider chez Air Energy.  
Les  éoliennes  que  nous  avons  construites  à  Aische-Perwez  tournent  a  91  % du  temps.  
C'est bien plus que les estimations données par nos études. » 

L'enquête publique devrait démarrer dans la seconde moitié du mois d'octobre. L'occasion 
pour chacun de faire souffler le vent dans la direction souhaitée.»

«Les craintes restent identiques»
Paysage dénaturé, nuisances sonores, perte de valeur immobilière...
Avec 17 ou 12 éoliennes, les opposants gardent des craintes identiques.

Les opposants du projet éolien de plaine de Boneffe n'ont pas sabré le champagne. Même 
si  cinq  machines  sont  passées  à  la  trappe  dans  la  nouvelle  mouture  d'Air  Energy,  les 
adversaires restent sur leur position.

«Douze ou dix-sept, l'impact visuel est identique», estime Stéphane Gatot.

Les craintes comme la détermination de Plaine de Vie sont identiques. «Au niveau du 
paysage, on a le culot de nous dire que les éoliennes vont donner une dimension plus verticale 
a cet Open field... » Tout le monde n'est donc pas adepte de cette aspiration vers les cieux.

«Pour la perte de valeur immobilière, ce n'est pas évident a chiffrer, d'autant plus que la 
crise s'en mêle. Mais il faut quand même constater que certaines maisons et terrains ne partent 
plus aussi facilement. Et puis, lors des ventes, on omet bien souvent de signaler qu'un projet 
éolien important est en cours a proximité...», continue Stéphane Gatot.

En ce qui concerne les nuisances sonores,  les opposants assurent que les maisons des 
village  les  plus  proches  vont  encaisser  15  décibels  supplémentaires  bruit  de  fond.  «C'est 
quand même pas rien», souffle cet habitant Branchon.

L'aménagement des accès des futures éoliennes inquiète aussi les voisins. «Ils vont élargir 
les chemins de remembrement, ce qui donnera le feu vert à un autre type de circulation. On 
peut donc a adieu à ces petits chemins tranquilles. »

Les riverains ne sont pas résignés. Ils savent que l'enquête publique qui s'annonce sera 
cruciale. «On va forcer l'organisation d'une réunion publique. La commune d'Eghezée l'avait 
promise. On va le lui rappeler...»

S.l

On attend toujours le feu vert que doit donner la Défense nationale
Avec ses grands espaces dégagés, la plaine de Boneffe sert aussi de «terrain de jeu» aux 
hélicos et avions de la Force aérienne. La Défense n'aurait d'ailleurs pas donné toutes les 
autorisations nécessaires, condition sine qua non au projet éolien.

Il se dit que le feu pourrait passer au vert à condition que les militaires retrouvent d'autres 
espaces pour s'entraîner.

Les opposants tiennent à ce que tout le monde soit au courant du projet 
éolien en cours. Et prenne position en connaissance de cause.


